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P
our le G20 et l’Union euro-
péenne, mettre la pression 
uniquement sur les zones 
de transit de la fi nance 

offshore pour obtenir, à terme et dans 
le meilleur des cas, quelques rensei-
gnements, relèverait de la manœuvre 
dilatoire. Car il leur serait aisé d’obte-
nir l’information des « transporteurs 
de fonds » offshore, ou directement 
des principaux voyageurs de l’offs-
hore. Un regard froid aux plus grandes 
victoires du fi sc au cours des deux 
dernières années (voir encadré p. 51) 
plaide sans conteste pour accroître la 
pression sur les intermédiaires juri-
diques et fi nanciers. Quant au secret 
comptable, permettant aux entre-
prises de tricher sur la localisation de 
la valeur qu’elles produisent, il serait, 
après le secret bancaire, la prochaine 
étape logique du combat engagé par le 
G20 contre les paradis fi scaux. Deux 
démarches timidement envisagées 
par les grandes puissances.

BaNQUes et coNseillers 
fiscaUX

Entre 2000 et 2007, les États-
Unis n’ont sollicité la Suisse pour 
des renseignements fi scaux qu’à 
13 occasions, tellement le traité 
d’échange d’informations qui liait 
Berne à Washington (proche du TIEA 
préconisé par l’OCDE) était encadré… 
Un chiffre à comparer aux 14 700 
fraudeurs du fi sc américain partis 
en Suisse qui se sont dénoncés à la 
faveur du scandale UBS, en 2009 ! 
L’administration Obama semble avoir 
compris tout l’intérêt qu’il y avait, 

pour traquer la fraude fi scale, à exi-
ger davantage d’informations des 
banques plutôt que d’en attendre des 
paradis fi scaux. Le 24 mars 2010, le 
Sénat américain a approuvé une loi 
(FATCA)1 qui obligera, à partir de 
2013, les établissements fi nanciers 
étrangers à dévoiler à l’administra-
tion fi scale américaine (IRS) leurs 
relations bancaires avec des contri-
buables américains. 

La France, elle, oblige depuis 
2009 les banques à transmettre la 
liste des transferts effectués par leurs 
clients dans les paradis fi scaux – mais 
sa liste de 18 territoires épargne tous 
les grands centres offshore. 

Au Royaume-Uni, le gouverne-
ment de Gordon Brown a adopté 
une loi obligeant les entreprises et 
conseillers fi scaux à notifi er auprès de 
l’administration fi scale de Sa Majesté 
leurs schémas d’optimisation fi scale.

des BrÈcHes 
daNs le secret coMPtaBle

D’autres initiatives mettent direc-
tement la pression sur les multinatio-
nales. Leur but ? Les obliger à rendre 
des comptes ! La « révolution » opérée 
par la Commission européenne, dans 
une communication du 21 avril 2010, 
n’est pas passée inaperçue : elle a 
pour la première fois pointé le lien 
entre paradis fi scaux, multinationales 
et pauvreté et demandé aux entre-
prises de présenter leurs activités et 
leurs résultats, pays par pays. Le 14 
juin 2010, le Conseil européen des 
Affaires étrangères, sous présidence 
espagnole, reprenait à son compte la 

proposition. La Commission a franchi 
une nouvelle étape, le 26 octobre, en 
lançant jusqu’au 22 décembre 2010 
une consultation afi n de recueillir 
l’avis des parties prenantes autour 
de cette idée de « reporting pays par 
pays » des multinationales3. Une 
démarche qui vient utilement com-
pléter celle entamée sous l’égide de 
l’OCDE, en avril 2010, dans le cadre 
du « taskforce » impliquant ONG, 
entreprises, pays en développement 

SOUS PRESSION
Mettre les utilisateurs

����C’est le nombre de condamnations pénales pour fraude fi scale en France 
dans des affaires de manipulation des prix de transfert. 
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1 Foreign Account Tax 
Compliance Act. 
2 Résolution sur le suivi de 
la Conférence de Monterrey 
de 2002, sur le fi nance-
ment du développement 
(2008/2050(INI).
3 Cf. http://ec.europa.eu/
internal_market/consulta-
tions/2010/fi nancial-repor-
ting_en.htm

a doptée le 21 juillet 2010 aux États-Unis, cette mesure 
a une portée décisive. L’article 1 504 prévoit l’obliga-
tion pour les industries extractives cotées à New York, 

soit environ 90 % des compagnies pétrolières et gazières 
internationales et 80 % des géants miniers, tde communi-
quer au gendarme de la bourse américaine (la SEC) tous 
les paiements faits aux gouvernements étrangers, projet 
par projet. Cette mesure, si elle est appliquée permettra 
aux citoyens des pays en développement de demander 
des comptes à leur gouvernement quant à l’utilisation des 
revenus issus du pétrole, du gaz et des mines. Et à ceux 
du Nord, d’interroger leurs entreprises sur leurs activités à 
l’étranger. Cette réforme fait suite à une mesure similaire 
décidée à la bourse de Hong-Kong en mai 2010.

DODD FRANK ACT, UN REPORTING PAYS 
PAR PAYS, C’EST POSSIBLE !

LA PReUVe PAR L’eXemPLe

« Le parlement européen demande 
à la Commission (…) d’exiger à l’IASB d’inclure 
dans ses normes comptables internationales 
l’exigence d’un reporting pays par pays 
pour les activités des entreprises multinationales 
des tous les secteurs »,
Résolution du 23 septembre 20082.
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et pays riches, sur la fi scalité et le 
développement. Un sous-groupe y 
examine la possibilité et les contours 
du reporting pays par pays. 

La réforme en cours de la norme 
comptable internationale portant sur 
le secteur des industries extractives 
(IFRS6) pourrait montrer la voie. Le 
premier jet de norme révisée soumis 
à consultation par l’IASB propose 
d’obliger les entreprises du secteur 
à publier leurs comptes pays par 
pays. Mais le champ des informations 
demandées est très limité et, sur-
tout, ce texte permet aux entreprises 
de s’affranchir de cette obligation 
lorsqu’elles estiment que l’informa-
tion n’a pas d’importance ou peut leur 
porter préjudice4 ! Un second texte 
sera soumis à discussion en 2011. En 
attendant cette réforme comptable qui 
n’aboutira, au mieux, qu’en 2014, les 
lignes bougent en matière de régu-
lation boursière : Hong-Kong depuis 
mai 2010, et Wall Street depuis juillet, 
contraignant les entreprises cotées 
du secteur extractif à publier les ver-
sements effectués au gouvernement 
dans chaque pays où elles opèrent.

Dans le domaine fi nancier aussi, 
l’idée de soumettre les banques à une 
obligation de transparence progresse. 
Depuis juin 2009, la loi française oblige 
les banques à indiquer en annexe de 
leur rapport annuel leurs implantations 

et la nature de leurs activités dans les 
18 territoires « non-coopératifs » listés 
par Paris. Interpellées par le CCFD-
Terre Solidaire dans le cadre de la 
campagne « Stop paradis fi scaux »5, 
les collectivités locales sont allées plus 
loin. Le 17 juin 2010, le conseil régional 
d’Île-de-France, première région fran-
çaise, a adopté à l’unanimité une déli-
bération demandant à ses partenaires 
fi nanciers (banques et, potentielle-
ment, assurances) « de fournir un état, 
pays par pays, de leur activité, de leurs 
effectifs et des impôts et taxes versés aux 
autorités  locales  ». Ces informations 
seront étudiées à la loupe avant l’enga-
gement de toute opération fi nancière. 
Depuis, l’initiative fait tache d’huile : 
12 régions françaises sur 22 ont 
exprimé une volonté similaire – se tra-
duisant dans des textes juridiquement 
contraignants dans quatre autres cas 
(Rhône-Alpes, Champagne Ardenne, 
Alsace et Auvergne). Aujourd’hui 
demandée aux partenaires fi nanciers, 
la transparence pays par pays pourrait, 
à l’avenir, concerner d’autres secteurs 
économiques. De surcroît, des villes se 
montrent intéressées par la démarche 
(Villeurbanne par exemple). Les États 
entendront-ils l’aspiration légitime des 
collectivités locales à amener les mul-
tinationales à davantage de transpa-
rence ? Le gouvernement français, qui 
préside le G20 en 2011, serait inspiré 
d’en faire une priorité  

e n moins de deux ans, ce 
sont plus de 30 000 noms 
de contribuables allemands, 

français ou américains qui ont, à 
l’insu des banques, été transmis 
aux administrations fi scales de ces 
trois pays. 

L’affaire LGT. En février 2008, 
l’Allemagne achète à un salarié de 
cette banque du Liechtenstein une 
liste de 1 400 individus et entre-
prises issus de dix pays. Le fi chier 
permettra à la France d’obtenir 5,2 
millions d’euros d’impayés de la 
part de 64 familles. Trois dossiers 
concernant des entreprises ont été 
renvoyés devant le parquet de Paris.

L’affaire Crédit Suisse. En février 
2010, l’Allemagne récidive : pour 
2,5 millions d’euros, elle obtient 
plus de 1 500 noms de contri-
buables allemands détenteurs de 
comptes en Suisse. Depuis, 11 200 
fraudeurs se sont dénoncés au fi sc, 
qui escompte récupérer plus d’un 
milliard d’euros d’arriérés d’impôts.

L’affaire UBS. Sourde aux injonc-
tions du fi sc américain qui deman-
dait des données bancaires sur 250 
Américains, UBS s’est vue menacée 
de se voir retirer sa licence lui 
permettant d’opérer aux États-Unis. 
Y réalisant un tiers de son activité, 
elle ne peut qu’obtempérer et verse 
900 millions de dollars d’amendes. 
Trop tard, pour l’administration 
américaine, qui a déjà engagé des 
poursuites judiciaires contre UBS 
pour obtenir des informations sur 
52 000 comptes. Une tractation 
diplomatique entre Washington et 
Berne prévoira la transmission de 
4 450 noms – ce qui incitera in fi ne 
14 700 contribuables à se dénon-
cer spontanément au fi sc. 

L’affaire HSBC. La France a récu-
péré une liste de 130 000 clients 
de la fi liale helvétique HSBC Private 
Banking via un ancien employé de 
cette société. Sur ces clients : au 
moins 3 000 contribuables français. 
D’autres fraudeurs, prenant peur, 
se sont dénoncés à la « cellule 
de régularisation » des capitaux 
dissimulés. 

LES PLUS BELLES 
VICTOIRES DU FISC 
DEPUIS 20087

4 http://www.iasb.org/
NR/rdonlyres/735F0CFC-
2F50-43D3-B5A1-
0D62EB5DDB99/0/DP
ExtractiveActivitiesApr10.pdf 
5 Lancée conjointement en 
septembre 2009 avec la 
CFDT, la CGT, Solidaires, le 
SNUI, Attac, Oxfam France 
et la plate-forme paradis 
fi scaux et judiciaires.
6 D. Baert et G. Yanno, op. 
cit., 2009.
7 Jean Merckaert et 
Renaud Fossard, op. cit. 
2010. 

LA PReUVe PAR L’eXemPLe

l ’IASB est un organisme privé chargé de la défi nition des normes 
comptables en vigueur dans 110 pays, dont les 27 de l’UE. Il a été 
fondé en 2001 en réponse à la demande d’harmonisation des normes 

émise par les investisseurs pour comparer les entreprises. Les États, ayant 
abandonné leur compétence législative en matière de normalisation comp-
table, s’en remettent donc à un acteur strictement privé, dominé par les 
Big Four, pour dire comment les entreprises doivent rendre compte de leur 
activité. Réuni à Londres, l’IASB est sous la tutelle de l’IASC (International 
Accounting Standard Committee), fondation située au Delaware (principal 
paradis fi scal des États-Unis) et composée de 22 trustees6. Le Conseil de 
surveillance (Monitoring Board) mis en place suite à la crise fi nancière de 
2008 ne donne guère plus de poids aux États dans la défi nition des normes, 
au regret de certains pays dont la France. Le G20, lui, demande régulière-
ment la convergence des normes comptables au niveau mondial, notamment 
celles de l’IASB (IAS/IFRS) et du FASB s’appliquant aux États-Unis.

L’INTERNATIONAL ACCOUNTING STANDARD BOARD (IASB)

RePÈReS
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« L’UE et ses États membres devraient renforcer la cohérence de 
leurs politiques en faveur du développement et avancer en explorant 
[la piste du] reporting pays par pays comme norme pour 
les entreprises multinationales (…) », 
Conclusions du Conseil européen des Affaires étrangères, 14 juin 20101.

NOS RECOMMANDATIONS 
Rétablir la vérité économique

aux États du g20 et à l’Union européenne

Pour mettre fi n à la déconnexion entre géographie de l’activité 
économique réelle et géographie comptable et redonner sens aux baromètres 

de l’économie mondiale, il faut en priorité :

1. OBLIGER LES MULTINATIONALES 
À PUBLIER LEURS COMPTES PAYS PAR PAYS, 
VOIRE FILIALE PAR FILIALE

L
a communauté internationale ne publiera jamais 
une liste exhaustive et objective des paradis 
fi scaux : son fonctionnement par consensus lui 
interdit de mettre à l’index des pays tels que le 

Royaume-Uni ou les États-Unis par exemple. En revanche, 
une entreprise devrait être à même de justifi er de la réalité 
de son activité économique partout où elle opère, que le 
pays d’implantation soit, ou non, listé par les uns ou les 
autres comme étant un paradis fi scal. Les syndicats patro-
naux ne devraient pas s’y opposer : en décembre 2009, le 
MEDEF a ainsi protesté contre l’inscription –alors envisa-
gée par la France- du Chili sur sa liste des paradis fi scaux2.
Pour eux, il n’y avait aucune raison de renchérir le coût 
pour un groupe français, comme Veolia dans le domaine des 
transports, de développer une activité économique réelle au 
Chili. Le Medef a raison sur ce point, mais la contrepartie est 
que l’activité économique doit être réelle. Seule l’entreprise 
peut en attester en expliquant dans les détails, l’activité de 
chacune de ses fi liales, pays par pays. Si son implantation 
correspond à une activité réelle, elle n’a rien à cacher. Or 
aujourd’hui, l’étude menée sur 50 entreprises européennes 
(chap. 2) montre que cette information n’est pas accessible 
aux citoyens, ni même aux actionnaires et aux administra-
tions. Et les données récoltées ne nous permettent pas de 
distinguer les fi liales réelles des coquilles vides.

Que chaque entreprise ayant une activité internationale 
soit obligée de publier, pour chaque pays où elle opère, 
voire pour chaque fi liale :
• le nom de toutes ses implantations dans le pays en 

question ;
• le détail de ses performances fi nancières, y compris :

- ses ventes, à la fois à des tiers et à d’autres fi liales du 
groupe

- les achats, répartis entre les tiers et les transactions 
intra-groupes

- la masse salariale et le nombre d’employés
- les coûts de fi nancement partagés entre ceux payés 

aux tiers et ceux payés aux autres membres du groupe
- son bénéfi ce avant impôt ;

• les charges fi scales détaillées incluses dans ses comptes 
pour le pays en question ;

• le détail du coût et de la valeur comptable nette de ses 
actifs physiques fi xes ;

• le détail de ses actifs bruts et nets. 

Plusieurs voies peuvent permettre d’instaurer cette obliga-
tion de reporting pays par pays :
•  La régulation boursière de chaque place fi nancière, pour 

les entreprises cotées : dans le domaine extractif, Hong-
Kong et les États-Unis ont des exigences de transparence 
plus fortes que celles des bourses européennes (voir 
encadré « Dodd Franck Act ») !

• La directive transparence (TOD) de l’Union européenne4, 
en cours de révision, est l’occasion de généraliser l’obli-
gation aux sociétés cotées à l’échelle européenne.

• Les normes comptables internationales : aujourd’hui édic-
tées pour l’essentiel par l’IASB pour 110 pays dont les 27 de 
l’UE, et le FASB pour les États-Unis, ces normes s’appliquent 
à la grande majorité des sociétés cotées dans le monde et 

PoURQUoi ?

ce QUe noUS VoULonS 

commenT ?

1 Conclusions sur la 
fi scalité et le développe-
ment - Coopérer avec les 
pays en développement 
pour promouvoir une bonne 
gouvernance en matière de 
politique fi scale. 



 53   
UE et G20 ont les clés du paradis

Reste à ouvrir la bonne porte

NOS RECOMMANDATIONS 
Rétablir la vérité économique

aux États du g20 et à l’Union européenne

Pour mettre fi n à la déconnexion entre géographie de l’activité 
économique réelle et géographie comptable et redonner sens aux baromètres 

de l’économie mondiale, il faut en priorité :

sont appelées à converger (souhait régulièrement formulé 
par le G20). Un formidable levier pour contraindre lesdites 
sociétés à la transparence serait la révision de :
- La norme IFRS8 concernant le format de présentation 

des informations sectorielles. La question du reporting 
pays par pays devrait fi gurer dans le rapport de la 
Commission européenne au Parlement européen sur 
l’application de cette norme, attendu au mieux à la fi n 
de l’année 2011.

- La norme IFRS6 s’appliquant au secteur extractif. 
Egalement en cours de révision, la deuxième mouture 
du projet de norme révisée doit être publiée pendant 
l’automne 2011.

L’inscription d’une telle exigence au sein des Principes direc-
teurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, 
dont les résultats du processus de révision sont attendus au 
printemps 2011, et dans les Principes de gouvernement d’en-
treprise de l’OCDE, constituerait une étape tout à fait bienve-
nue, mais ne saurait remplacer une norme obligatoire.

2. METTRE FIN AUX SOCIÉTÉS ÉCRANS

D
es millions de sociétés, trusts et autres entités 
opaques à travers le monde mènent des activités 
économiques sans qu’aucune autorité publique 
ne puisse déterminer le propriétaire ou le béné-

fi ciaire desdites structures juridiques. C’est la porte ouverte 
à la comptabilité hors-bilan, au délit d’initié, au blanchiment 
ou encore à l’évasion fi scale. C’est aussi une fi n assurée de 
non recevoir en matière de coopération judiciaire ou fi scale.

Nous demandons aux États du G20 et de l’Union euro-
péenne de contraindre toute structure juridique, pour 
pouvoir exister légalement et effectuer des opérations éco-
nomiques, à s’enregistrer auprès d’une autorité publique. 
A cet effet, chaque État ou territoire doit s’engager à : 
• Tenir un registre des trusts et/ou autres structures juri-

diques opaques existant dans son droit national, qui pré-
cise le nom des bénéfi ciaires réels, des opérateurs et des 
donneurs d’ordre.

• Tenir l’information à la disposition des autorités fi scales, 
douanières et judiciaires des autres États.

• S’assurer que le registre du commerce impose les mêmes 
exigences minimales de transparence.

En outre, un fi chier des comptes bancaires accessible aux 
mêmes autorités devrait être dressé dans chaque État. 
Plusieurs États européens dont l’Espagne et l’Allemagne 
disposent d’un tel instrument, l’outil français (FICOBA) 
faisant fi gure de référence. Dans une communication en 
2008 de Jacques Barrot, alors commissaire à la Justice, à la 

2 Cf. entretien avec La Tri-
bune, 2 avril 2010. François 
d’Aubert, ancien ministre 
français de la Recherche 
et du Budget, préside 
également le processus de 
revue par les pairs au sein 
du Forum fi scal mondial.
3 Le Royaume-Uni a for-
mulé une telle proposition. 
La version actualisée de la 
Convention OCDE-Conseil 
de l’Europe concernant 
l’assistance mutuelle en 
matière fi scale pourrait 
également y contribuer, 
pourvu de faciliter l’adhé-
sion à ladite convention des 
pays en développement, de 
faire pression pour obtenir 
celle des territoires non 
coopératifs et de permettre 
l’automaticité de l’échange 
de renseignements. 

« J’appelle l’OCDE à étudier la faisabilité de l’introduction 
du reporting pays par pays dans ses principes directeurs », 
Stephen Timms, alors ministre britannique du Trésor, 28 janvier 2010, Conférence de l’OCDE 

sur la fi scalité et le développement, Paris.

PoURQUoi ?

Liberté et à la Sécurité, la Commission européenne a envi-
sagé une telle obligation à l’échelle de l’Union.

Dans l’immédiat, nous attendons des pays du G20 et de 
l’UE qu’ils :
• Demandent au Groupe d’Action Financière (GAFI) 

d’amender, dans le cadre de la révision de ses 40+9 
recommandations, les articles 33, 34 et VIII pour exiger 
de tels registres publics et en faire un des 16 critères clés 
de conformité aux normes anti-blanchiment.

• Fassent de la disponibilité et de l’accessibilité des infor-
mations relatives à la propriété effective des actifs fi nan-
ciers, un élément déterminant d’appréciation dans les 
rapports d’évaluation du Groupe de revue par les pairs 
du Forum fi scal mondial.

• Prévoient des sanctions fortes et coordonnées à l’encontre 
des pays qui ne se conformeraient pas à ces recomman-
dations spécifi ques dans un délai donné.

3. RENFORCER LES SANCTIONS CONTRE LA 
CRIMINALITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

L
a délinquance économique et fi nancière, notam-
ment en matière fi scale, perdrait énormément de 
son intérêt si elle cessait de faire l’objet d’une si 
large impunité. C’est pourquoi les États doivent 

renforcer le niveau et la mise en œuvre de sanctions contre 
les fraudeurs et les auteurs de délits ou crimes fi nanciers. 

Spécifi quement, nous demandons aux États du G20 et de 
l’UE de :
• S’engager à participer à une convention multilatérale3 

permettant un échange effectif de renseignements fi s-
caux et obtenir des territoires sous leur infl uence et des 
paradis fi scaux qu’ils y participent.

• Étendre, d’abord de façon expérimentale avec quelques pays 
en développement, la directive européenne sur l’épargne 
fondée sur l’échange automatique de renseignements.

• Unifi er au niveau international la défi nition légale de la 
fraude fi scale et exiger que le GAFI en fasse une infrac-
tion sous-jacente au blanchiment d’argent.

• Saisir et restituer les avoirs détournés aux pays spoliés, 
principe inscrit dans la Convention des Nations unies 
contre la corruption (dite de Merida), et adapter le droit 
interne à chaque État afi n de faciliter les actions en jus-
tice des acteurs non-étatiques qualifi és aux fi ns de resti-
tution en cas de défaillance de l’État spolié  

commenT ?

PoURQUoi ?

ce QUe noUS VoULonS 

ce QUe noUS VoULonS 

« Il faut que les entreprises multinationales 
présentent leurs résultats pays par pays », 

François d’Aubert, délégué général de la France à la lutte contre les 

États et territoires non-coopératifs, 2 avril 20102. 
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